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Objectifs généraux de la formation 
La gestion des déchets s’entend comme l’ensemble des opérations participant à la prise en charge des 
déchets, de leur production à leur traitement final. Elle comprend notamment la collecte, le transport, la 
valorisation et l’élimination des déchets. La formation « Réglementation de la gestion des déchets » 
permet à toute personne de :  

 Connaître les principales caractéristiques des déchets produits  
 Identifier les modes de gestion appropriés  
 Maitriser les obligations de chaque acteur en termes de traçabilité 

 

Objectifs opérationnels : 

A l’issue de la formation, les apprenants seront capables de :  
 Mettre en oeuvre la réglementation relative à la gestion des déchets :  
 Identifier les enjeux relatifs à la gestion des déchets  
 Distinguer les filières adaptées à vos déchets 
 Préparer les conditions d'une gestion des déchets conforme 

 

Public : 

Tout public, formation accessible aux personnes en situation de handicap 
 

Prérequis : 

Aucune connaissance préalable n’est requise pour suivre cette formation 
 

Modalités d’organisation : 

● Type de formation :  Mixte, collectif 
● Durée :  14H 
● Dates et horaires :  A déterminer selon calendrier 
● Tarif (à partir de) : 1550 HT   
● Délai de rétractation :  14 jours contractuel 
● Délai d’accès :  14 jours contractuel 
● Modalités d’admission :  Il est recommandé d'avoir une activité en lien avec la gestion 

 des déchets pour suivre la formation 
● Lieu de la formation :  82 rue de Montigny - 95100 Argenteuil 

 

Modalités de Financement  
La formation peut être pris en charge par les OPCO dans le cadre du plan de développement des 
compétences des salariés.  
Une solution de financement adaptée pourra vous être proposée 
 

Contenu du programme sur 14H 
 

1. Définir et classer les déchets  
 Les définitions du déchet  
 La nomenclature européenne des déchets  
 Les différentes catégories de déchets et les 

propriétés qui les rendent dangereux 
 Les déchets particuliers  
 Immersion de nos stagiaires dans un centre 

de tri 2.  
liolio 

2. Cerner la règlementation qui 
s'applique  

 Connaître la hiérarchie des textes et les 
grands principes  

 La synthèse des principaux textes  
 Traduire de manière opérationnelle les 

exigences légales  
 Les responsabilités civile et pénale  
 La nécessité d'une veille règlementaire 

 



   
RÉGLEMENTATION  

DE LA GESTION DES DÉCHETS 
Version n°2 - Date de diffusion : 01/01/ 2023 

GREENRECUP’ ACADEMIE | 82 rue de Montigny - 95100 ARGENTEUIL | Numéro SIRET : 908 315 401 00012 |   
Enregistré auprès du préfet de Région sous le N° d’activité 119507450595.  Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état 

Organisme de formation certifié qualiopi pour les actions de formation et les formations par apprentissage 
Tel : 01 48 03 26 78 – Email : formation@greenrecup-academie.fr 

 

3. Maîtriser la gestion opérationnelle des déchets  
 Trier, stocker, transporter et valoriser les déchets industriels  
 Connaître le cycle de vie d'un déchet : vers une économie circulaire  
 Mettre en œuvre le tri et la réduction à la source  
 Appliquer les règles de stockage et d'étiquetage  
 Exercice d'application : analyse d'une Fiche de Données Sécurité (FDS)  
 Intégrer les opérations de transport, courtage et négoce de déchets  
 Les différents modes de traitement des déchets  
 Étude de cas : analyse commentée du cycle de vie de plusieurs types de déchets industriels  

 

4. Améliorer la gestion des déchets  
 Les obligations de tri à la source : papier, biodéchets, métal, plastique, verre, bois 
 Les obligations et méthodes de gestion d'un registre déchets  
 Exercice d'application : prise en mains d'un registre déchets  
 La déclaration annuelle des déchets pour les ICPE  
 Remplir correctement un Bordereau de Suivi de Déchets (BSD)  
 Étude de cas : analyse détaillée d'un BSD et mise en situation 

 
Moyens et méthodes pédagogiques 
Alternance de contenus théoriques et cas pratiques afin de permettre aux participants de s’approprier 
progressivement les outils et méthodes, mise à disposition des matériels suivants : vidéoprojecteur, 
supports de formation, EPI, accès au matériel de tri 
 
Formateurs 
Formation dispensée par des professionnels et experts métier avec la double compétence technique et 
pédagogique pour vous permettre d’atteindre les compétences qui seront définies avant le début de la 
formation. 
 
Suivi de la formation 

● Feuille d’émargement  
● Certificat de réalisation de la formation 

 
Evaluation et Validation 
Evaluation en cours de formation : Mise en situation, études de cas, quizz, …  
Evaluation finale : Test final d’auto-évaluation proposé au participant 
 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap 
Notre référent sera à l’écoute des adaptations nécessitées par votre situation durant tout votre 
processus de formation. Contactez notre référent handicap pour connaître les modalités d’adaptation 
par téléphone au 01 48 03 26 78 ou par mail : formation@greenrecup-academie.fr 
 

Les plus de la formation 
 Animation par des formateurs aguerris à l’optimisation de la gestion des déchets en entreprise 

et à la sensibilisation du personnel au tri  
 Visite de 2 centres de tri  
 Des moyens matériels performants et innovants  
 Une formation active et interactive avec des cas pratiques 

 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Contact et inscription 
GREENRECUP’ ACADEMIE  
82 rue de Montigny - 95100 ARGENTEUIL  
Tél : 01 48 03 26 78 - Email : formation@greenrecup-academie.fr 


